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Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
aide financière soient établies dans une convention à 
intervenir entre la ministre et la Municipalité du village 
de Grenville, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72197

Gouvernement du Québec

Décret 251-2020, 25 mars 2020
Concernant une autorisation à la Ville de Portneuf 
de conclure une entente pour les activités de pré- 
transfert avec le gouvernement du Canada dans le cadre 
du Programme de transfert des installations portuaires

Attendu que la Ville de Portneuf et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure une entente pour les acti-
vités de pré-transfert, dans le cadre du Programme de  
transfert des installations portuaires, afin d’évaluer la faisa-
bilité de la conclusion d’une convention de cession relative 
aux installations portuaires de Portneuf;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Ville de Portneuf est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Portneuf soit autorisée à conclure une 
entente pour les activités de pré-transfert avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du Programme de transfert 
des installations portuaires, afin d’évaluer la faisabilité de 
la conclusion d’une convention de cession relative aux 
installations portuaires de Portneuf, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72198

Gouvernement du Québec

Décret 252-2020, 25 mars 2020
Concernant une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure avec le gouvernement 
du Canada l’Accord modificateur n° 3 à l’Accord de 
contribution dans le cadre du Programme d’aide prés-
colaire aux Autochtones dans les collectivités urbaines 
et nordiques

Attendu que l’Administration régionale Kativik a 
obtenu, en vertu du décret n° 897-2017 du 6 septembre 
2017, l’autorisation de conclure avec le gouvernement 
du Canada un accord de contribution, dans le cadre du 
Programme d’aide préscolaire aux Autochtones dans 
les collectivités urbaines et nordiques, afin de réaliser le 
projet appelé Centres d’aide préscolaire au Nunavik;

Attendu que l’Administration régionale Kativik 
a obtenu, en vertu des décrets nos 411-2018 du 28 mars 
2018 et 1447-2018 du 19 décembre 2018, l’autorisation de 
conclure avec le gouvernement du Canada des accords 
modificateurs à l’Accord de contribution;

Attendu que le gouvernement du Canada et  
l’Administration régionale Kativik souhaitent modifier 
de nouveau cet accord de contribution afin notamment 
de majorer la contribution du gouvernement du Canada;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que l’Administration régionale Kativik est  
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de  
cette loi;

Attendu que, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;
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